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II..  AAVVAANNTT--PPRROOPPOOSS  

La Ville du Mont Dore a réalisé la viabilisation de l’extension du lotissement industriel de la Coulée 
(3ème Tranche). Le secteur, longé sur sa partie Est par un creek et traversé à l’origine par un 
thalweg, avait fait l’objet des études suivantes : 

• Atlas des cartes d’inondabilité potentielle (CAREX et Hydrex, 2003). Ces études consistent 
en la délimitation des aléas inondation, par approche hydrogéomorphologique sur les 
creeks de la commune et par approche hydraulique sur la Coulée et la Lembi. 
Actuellement, sur le secteur d’étude, ces cartes sont la référence en terme d’aléas 
d’inondation. Cette carte place une part importante du lotissement industriel de la Coulée 
en aléa très fort en raison de la présence d’un cône de déjection sur l’ensemble de la zone 
de projet. Un extrait de cette carte est fourni en planche 1. 

• Etudes Hydrauliques complémentaires sur la Commune du Mont Dore (SOGREAH, 2010) 
qui complètent les études hydrauliques initiales (SOGREAH, 2006). Ces études consistent 
en l’étude des zones inondables de différents creeks du Mont-Dore par modélisation 
hydraulique. Initialement, ces études avaient caractérisé le risque inondation par approche 
hydraulique sur cette 3ème Tranche du lotissement, mais la topographie utilisée ne prenait 
pas en compte les travaux de viabilisation effectués sur le secteur. Dans la version 
régularisée de 2010, ce secteur a été exclu de l’étude.   

 

La Ville souhaite donc : 

• réactualiser cette étude sur le secteur du lotissement industriel en tenant compte des 
changements de topographie et des ouvrages de gestion des eaux pluviales réalisés, 

• préciser le risque lié à la présence du cône de déjection. 

 

La démarche menée dans cette étude sera donc la suivante : 

• Réactualisation des bassins versants en fonction de la nouvelle topographie du site, 

• Reprise des débits spécifiques de référence de l’étude initiale SOGREAH, pour assurer une 
homogénéité d’approche sur l’ensemble des creeks du Mont-Dore, 

• Diagnostic hydraulique de l’ancien thalweg qui est actuellement en partie canalisé, 

• Diagnostic géologique et hydrogéomorphologique pour caractériser le risque lié à la 
présence du cône de déjection, 

• Réactualisation du modèle (sous le logiciel HEC-RAS) de l’étude initiale SOGREAH, 

• Réactualisation des cartes d’aléas avec une topographie et un modèle à jour.  
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IIII..  PPHHAASSEE  11  ::  EETTAATT  DDEESS  LLIIEEUUXX  EETT  DDEEBBIITTSS  DDEE  RREEFFEERREENNCCEE  

II.1. DESCRIPTION DES COURS D’EAU ET THALWEGS 

Le réseau hydrographique au droit de la troisième tranche de la zone industrielle de La Coulée se 
compose : 

• D’un creek qui longe sa partie Est. Ce creek, drainant un des bassins versants les plus 
importants du massif du Mont Dore, a été recalibré et retracé entre 1990 et 1992 (ces 
travaux ont été réalisés par les anciens services du Génie Rural des Eaux et Forêts). Il 
sera par la suite appelé « Creek Lotissement industriel ». 

• D’un thalweg qui traversait, avant sa viabilisation, l’actuelle zone d’extension du lotissement 
industriel. La partie amont du bassin versant de ce thalweg est aujourd’hui raccordée sur le 
creek « Lotissement industriel ». Ce thalweg sera par la suite appelé « Thalweg 1 ». Les 
eaux collectées par ce thalweg transitent par deux ouvrages hydrauliques qui peuvent être 
à l’origine de débordements. Un diagnostic hydraulique des risques de débordements de 
ce thalweg sera effectué dans le paragraphe II.3. 

II.1.1. Description du « Creek Lotissement industriel » 

ð Description du bassin versant 

La localisation des bassins versants est fournie en planche 2.  

Le creek « Lotissement industriel » draine un bassin versant d’une superficie de 1.8 km² au niveau 
de l’ouvrage de franchissement de la RP1. 

Les caractéristiques générales du bassin versant sont les suivantes : 

Surface drainée (km²) 1.8 

Plus long chemin hydraulique (m) 1545 

Pente moyenne pondérée (%) 15 

Dénivelé maximal (m) 720 

 

En amont, les versants très pentus, restés naturels, sont fortement végétalisés (hormis sur les 
zones d’arrachements des ravines naturelles). La pente du thalweg principal est d’environ 25% sur 
cette zone. 

En aval, une faible partie de la surface drainée est urbanisée (lotissement industriel). 
 

ð Description du cours d’eau 

Le linéaire étudié porte de l’amont de la 3ème Tranche du lotissement industriel jusqu’à l’ouvrage de 
franchissement de  la RP1 (OH1).   
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Sur ce tronçon, le creek, artificiel, est très marqué avec un lit mineur de 15 m de large en tête. Le 
fond du lit est composé principalement de galets et blocs. Sa pente moyenne, sur le linéaire étudié 
est de 3 à 5%. 

Le lit majeur est constitué en rive droite du lotissement industriel (hangars, clôtures...). En rive 
gauche, l’extension de la zone industrielle est encore à l’état de projet, les parcelles, remblayées, 
sont bien dégagées. 

Sur la zone d’étude, le seul ouvrage hydraulique est un ouvrage cadre de 4m x 2m franchissant la 
RP1. 

 

  

Lit mineur du « Creek Lotissement industriel » en amont de la RP1 

  

Ouvrage cadre RP1 (OH1) Lit majeur en rive gauche et fossé  
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II.2. DEBITS DE REFERENCE 

Dans le cadre de l’étude hydraulique initiale de SOGREAH, plusieurs méthodes de calcul des 
débits de référence ont été étudiées.  

II.2.1. Méthode SPEED 

La première basée sur la méthode SPEED conduit aux formulations des débits décennaux et 
centennaux suivantes : 

)35380(
12

75.0

10 −=
SQ )35630(

12

75.0

100 −=
SQ  

Avec :  

QT : débit de période de retour T (m3/s) 

S : surface drainée (km²) 

II.2.2. Méthode rationnelle 

La seconde approche utilisée par SOGREAH est l’application de la méthode rationnelle. Celle-ci 
est généralement adaptée aux petits bassins versants, même si certains auteurs suggèrent son 
utilisation pour des superficies de bassins versants allant jusqu’à 250 km². Cette méthode se fonde 
sur l’hypothèse que les débits maximaux de crue d’un bassin versant sont directement 
proportionnels aux intensités pluviométriques calculées sur son temps de concentration. Le 
coefficient de proportionnalité, ou coefficient de ruissellement (C), est rattaché à l’occupation du 
sol du bassin versant. Il varie également en fonction de sa superficie, de sa pente et de l’intensité 
des précipitations. Basée sur une connaissance de la pluviométrie locale et des caractéristiques 
du bassin versant, l’équation s'écrit comme suit : 

(tc).A C.i 
6,3

1  Q =
 

Avec :  

• C, le coefficient de ruissellement  

• i (tc), l’intensité pluviométrique associée à la période de retour de l’événement pluvieux et 
au temps de concentration du bassin (mm/h).  

• A, la superficie du bassin versant (km2) 

• Q, le débit de pointe  (m3/s) 

ð Coefficient de ruissellement 

Ce paramètre traduit l’aptitude du sol à ruisseler et représente la portion de pluie tombée qui 
rejoint effectivement l'exutoire du bassin versant.  

Le coefficient de ruissellement varie en fonction de l’intensité de la pluie, de la pente du bassin 
versant et de l’occupation des sols.  

 



Ville du Mont-Dore  
Etude des zones inondables – Lotissement industriel de La Coulée 

 Dossier n°A001.10024 Page 11 sur 32 
 Juin 2011 

Les coefficients de ruissellement retenus par la suite sont les suivants : 

Occurrence Coefficient de 
ruissellement 

5 ans 0.6 

10 ans 0.8 

100 ans 1 

ð Temps de concentration 

Le temps de concentration des bassins versants du creek du lotissement industriel est calculé par 
la méthode des transferts. Cette méthode est issue d’une analyse réalisée par la DAVAR dans le 
cadre de la détermination des courbes enveloppes des débits spécifiques maximaux de crues pour 
le quart sud ouest de la Nouvelle Calédonie. Le temps de concentration est estimé en considérant 
une vitesse de transfert de l’ordre de 2 m/s (4 m/s si la pente est supérieure à 15 %) appliquée au 
drain hydraulique le plus long. Cette méthode semble donner des résultats cohérents, sur la base 
des observations menées en Nouvelle Calédonie. Pour les sous-bassins versants de quelques ha, 
une valeur seuil du temps de concentration de 6 mn est considérée. Les temps de concentrations 
retenus sont donc les suivants : 

Bassins versants Temps de 
concentration (en min) 

BV1 17 

BV1+2+3 20 

BV3 6 

BV4 6 

 

ð Intensité pluviométrique 

Lors de l’étude SOGREAH, l’intensité pluviométrique retenue pour l’application de la méthode 
rationnelle correspondait à la moyenne des intensités des stations de Montagne des Sources et 
Nouméa. Afin de rester cohérent avec cette précédente étude, les mêmes intensités seront 
réutilisées ici. 

II.2.3. Résultats 

Les débits obtenus sont alors les suivants : 

  
Méthode SPEED Méthode rationnelle 

Bassin versant 
Surface drainée 

(km²) 
Q5 

(m³/s) 
Q10 

(m³/s) 
Q100 
(m³/s) 

Q5 
(m³/s) 

Q10 
(m³/s) 

Q100 
(m³/s) 

BV1 1.65 29.6 42 72 27 42 75 
BV1 +BV2 + BV3 1.83 31.9 45 78 28 44 78 

BV3 0.04 1.6 2.3 4.0 0.9 1.3 2.4 
BV4 0.08 3.1 4.3 7.5 2.0 3.0 5.4 

Les résultats obtenus pour les bassins versants les plus importants sont quasi-similaires. Ceux 
obtenus par la méthode SPEED seront retenus pour le bassin versant global (BV1+2+3) et le 
BV1 afin de rester en adéquation avec l’étude de SOGREAH. 
En revanche, pour les bassins versants de très faible superficie (BV3 et 4), la méthode 
SPEED surestime sensiblement les débits générés. La méthode rationnelle, mieux adaptée 
aux bassins versants de cette taille, sera retenue. 
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II.3. DIAGNOSTIC HYDRAULIQUE 

Avant les aménagements de la 3ème tranche du lotissement industriel, ce thalweg drainait un 
bassin versant d’environ 12-13 ha au droit de la RP1. Les aménagements de viabilisation réalisés 
ont sensiblement modifié l’organisation des écoulements. En amont du secteur d’étude, ce thalweg 
a été intercepté et canalisé vers le creek du lotissement industriel par le biais des ouvrages 
suivants : 

• L’ouvrage de franchissement de l’Axe 200 (OH2),  

• Un fossé entre OH2 et OH3, 

• Une buse (provisoire) située juste en amont de la confluence avec le creek lotissement 
industriel (OH3). 

Pour rappel, le bassin versant intercepté de ce thalweg (BV3) représente une superficie de 3.5 ha. 
La partie aval du bassin versant initial de ce thalweg (BV4, d’environ 8 ha) a été quasi entièrement 
aménagée. Un réseau pluvial a été créé pour collecter les eaux de voiries et de parcelles. 

L’objet de cette partie est d’étudier et de quantifier les risques de débordements du thalweg 1 qui 
ne fera pas l’objet d’une approche hydraulique « classique » par modélisation, vu la très faible 
superficie du bassin versant drainé. Le diagnostic ne portera pas sur le fonctionnement du réseau 
pluvial de cette tranche du lotissement industriel, ces problématiques relevant de la conception du 
projet. 

II.3.1. Ouvrage de franchissement de l’Axe 200 (OH2) 

Pour rappel, le débit centennal drainé en amont de cet ouvrage est de 2.4 m³/s. En amont, la tête 
de l’ouvrage (fil d’eau environ 2.8 m sous le niveau de la route (Axe 200)), présente un bon 
entonnement. Ce passage canalisé sous l’Axe 200 est  constitué de 3 tronçons : 

• Une conduite Ø800 de pente 1.1% et de 13 m de longueur, 

• Une conduite Ø1000 de pente 1% et de 37.5 m de longueur, 

• Une conduite Ø800 de pente 1.2% et de 8.4 m de longueur. 

L’exutoire de cette dernière canalisation est situé légèrement en contre-haut par rapport au fil 
d’eau du fossé, créant ainsi une chute d’environ 25-30 cm.  

Après application de la formule de Manning Strickler, ce passage canalisé peut évacuer environ 
1.1 m³/s dans la configuration où elle ne subit ni mise en charge amont ni contrôle par l’aval. 

Avant débordement sur l’Axe 200, (mise en charge de 2 m par rapport à la génératrice supérieure 
de la conduite), le débit capable de ce linéaire canalisé est de l’ordre de 1.7 à 2 m3/s (calcul de 
canalisation par mise en charge amont). En conclusion : 

• Pour les crues quinquennales, le débit est évacué sans mise en charge amont, 

• Pour les crues décennales, une mise en charge par l’amont sera observée mais sans 
débordement sur la route, 

• Pour la crue centennale, une surverse sera à noter sur l’Axe 200 (débit surversé de l’ordre 
de 0.5 à 0.7 m3/s). La lame d’eau sur la route pour un tel débit sera d’environ 10 cm et 
n’affectera aucun enjeu. 
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Amont de l’ouvrage Aval de l’ouvrage 

Une surveillance accrue et l’évacuation des dépôts en amont de l’ouvrage seront essentiels 
pour assurer le bon fonctionnement de cet ouvrage. 

II.3.2. Fossé entre OH2 et OH3 

Le fossé envisagé entre l’ouvrage OH2 et le creek présente un profil triangulaire avec une hauteur 
comprise entre 0.8 et 1 m et une largeur en tête de 4 à 5 m. La pente longitudinale est d’environ 5 
%. Cette configuration permet d’évacuer les débits centennaux générés. 

Ce fossé étant cependant réalisé dans les terrains latéritiques, ce fossé s’est érodé sur sa partie 
amont tandis que sur l’aval des dépôts sont à noter. Ces phénomènes ont sensiblement modifié le 
profil en long du fossé. Afin de pérenniser cet aménagement, il serait donc souhaitable de lui 
redonner la configuration envisagée sur les plans projet et de l’enrocher (berges + fond du lit) avec 
des enrochements 100-300 mm ou de prévoir un caniveau béton. 

 

Fossé 
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II.3.3. Ouvrage de franchissement  OH3 

Cet ouvrage de franchissement provisoire de la piste qui longe le creek, non envisagé initialement 
sur les plans projet (le fossé rejoignait en effet le creek sans ouvrage), est constitué d’une buse 
Ø500 de pente d’environ 5%.  

Sa capacité est très nettement insuffisante par rapport aux débits amont, et un risque de 
débordement sur la piste et surtout du fossé sur les parcelles aval est à craindre. A noter qu’en 
aval de cette buse un effondrement de la berge s’est produit sur 4 à 5 m de large, lié 
vraisemblablement aux surverses sur la piste et aux vitesses importantes du creek en période de 
crue. 

  

Amont de l’ouvrage Aval de l’ouvrage (effondrement de la berge) 

 

Afin d’éviter des surverses du fossé vers les terrains viabilisés en contrebas, lié à la présence de 
cet ouvrage insuffisant, il est fortement conseillé de reprendre ce passage (radier enroché au fil 
d’eau du fossé, ouvrage de franchissement à dimensionner dans le cadre des études de détail …). 

Quoiqu’il en soit il est essentiel de protéger la berge de cet exutoire dans le creek, afin d’éviter une 
érosion importante de celle-ci avec un risque que la piste soit emportée et que potentiellement des 
débordements du creek se produisent à cet endroit vers les parcelles. 
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II.4. ANALYSE GEOLOGIQUE ET GEOMORPHOLOGIQUE 

L’objet de ce volet est d’identifier le contexte géologique et hydro-géomorphologique de ce secteur 
afin de pouvoir caractériser le risque lié à la présence du cône de déjection. 

L’analyse ci-après est basée sur les données suivantes : 

• Carte géologique au 1/50 000 (source DIMENC) (cf. Planche 5), 

• Cartographie des formations superficielles et mouvements de terrain en Nouvelle-
Calédonie, massif du Mont-Dore, Maurizot P. (2001) (rap. BRGM RP-50725-FR), extraits 
fournis en Annexe 1 

• Etude de faisabilité géotechnique – Lotissement industriel – 3ème Tranche (A2EP 
064/07/G/LG-1), carte de la morphologie du site et extraits joints en Annexe 2. 

 

Les différentes études confirment, au même titre que l’étude Carex de 2003, la présence du cône 
de déjection (cf. Planche 5) en pied de versant qui s’étend sur la totalité du lotissement industriel 
existant et qui affecte en partie Est la 3ème tranche concernée par la présente étude, avec une 
délimitation qui diffère très légèrement selon les études. 

Les autres formations en place sur le secteur d’étude sont : 

• Des formations d’altération des serpentines (latérite rouge graveleuse essentiellement), 

• Une zone de blocs rocheux (blocs de péridotites affleurants) 

 

L’étude des aléas mouvements de terrains (BRGM, 2001) dresse une description des 
phénomènes historiques (arrachements, glissements de terrain, ravines, zones d’épandages, 
coulées de débris et de boue, …) et analyse l’évolution de ces désordres par photo-aériennes 
(1942, 1954, 1976, 1982). 

De manière synthétique, il ressort de cette étude que sur le bassin versant du lotissement 
industriel des arrachements et coulées de débris se produisent sur les versants amont avec la 
présence d’une grande ravine active, dont l’extension a progressé très nettement entre 1942-
1954 et de manière imperceptible mais probable à compter de cette période. Aucun 
aménagement minier n’est à noter sur le bassin versant. 

En aval, soit au niveau du lotissement industriel, le phénomène évoqué précédemment alimente 
une zone d’épandage et d’alluvionnement, qui constitue le lit majeur de ce torrent. Les travaux de 
recalibrage et de rectification du lit de ce creek au droit du lotissement industriel ont fortement 
modifié, sur l’aval, cette zone d’épandage. 

Au final, cette étude a conclu  au classement du secteur d’étude en aléa faible (aléa des massifs 
miniers, laves torrentielles, paquets glissés, coulée de débris) et un aléa torrentiel a été indiqué sur 
le creek (bande de 25 m de part et d’autre du cours d’eau) pour mentionner le risque lié au 
fonctionnement torrentiel de ce creek (cf. Annexe 1). 

 

De façon à préciser ce risque torrentiel, deux approches ont été menées : 

• l’analyse hydraulique conduite dans la phase ultérieure, 

• une analyse des photos aériennes historiques. 

 

 



Etude des zones inondables du lotissement industriel de La Coulée
Planche 4 : Carte des formations géologiques (Source DIMENC)

Format :
A4

Cônes de dejection indifférenciés, FJ
Alluvions actuelles et récentes, Fyz
Formations d'altération, Latérites épaisses sur péridotites, A Pi(1)

Nappe des péridotites, Serpentinites, Lambda(1)
Formations d'altération, Latérites minces dur péridotites, APi(2)

Formations d'épandages et de versants, Formations de pente à débris ferrugineux, E7

Légende

Emprise du lotissement industriel

Nappe des péridotites, péridotites indifférenciées, Pi
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La photo aérienne de 1976 témoigne de la situation du secteur d’étude avant la réalisation des 
premières tranches du lotissement industriel de la Coulée. Si, sur la partie amont du lotissement 
industriel, le lit du torrent a peu évolué par rapport à la situation de 1988 et même actuelle, sur la 
partie aval, le lit du creek transitait dans l’actuel lotissement industriel avec un ouvrage sous la 
RP1 à quelques dizaines de mètres de celui actuel. 

La configuration de 1988 témoigne des premiers aménagements du lotissement industriel qui n’ont 
pas encore affecté le creek. 

La photo aérienne de 1992 (cf. ci-après) illustre la situation actuelle du creek avec un lit reprofilé et 
« chenalisé » et un ouvrage de franchissement de la RP1 entre le lotissement existant et la 3ème 
Tranche. 

 
Photo aérienne du secteur d’étude (1992) 

Les travaux de recalibrage du creek ont eu lieu dans les années 1990-1992, lors de 
l’aménagement du lotissement industriel, le cliché de 1992 montre en effet un lit totalement 
dégagé et dépourvu de végétation, ce qui laisse penser que les travaux de recalibrage ont été 
terminés peu avant cette date. 

Plusieurs constats peuvent être dressés sur ces deux photos aériennes de 1976 et 1988 : 

• globalement, la largeur du lit du torrent est comprise entre 40 et 50 m. Cette largeur 
correspond à l’espace de mobilité de ce creek avec des zones de dépôts (galets, blocs) et 
des méandres qui évoluent au fil des crues, 

• Il semblerait qu’au droit du virage actuel du creek des déversements en rive gauche se 
soient produits, déversements qui rejoignent l’ancien thalweg existant avant la viabilisation 
de la 3ème Tranche. 
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Le tracé et le profil du creek ayant été totalement modifié sur l’aval, il est difficile de conclure par 
rapport à cette situation antérieure naturelle. 

 
En conclusion, si la présence du cône de déjection est en effet confirmée par les différentes 
études, celui-ci ne semble pas être actif. Le creek du lotissement industriel présente en 
effet un lit bien marqué sur la partie amont avec un encaissant de 7 à 10 m qui rend peu 
probable un éventuel débordement ou divagation sensible de ce cours d’eau. 
Hormis quelques arrachements naturels, les apports solides amont sont peu ou pas 
importants, et la zone de dépôt en amont du lotissement industriel jouera un rôle tampon 
(stockage des matériaux en cas d’apports conséquents). Il convient donc de la conserver et 
de veiller à son état d’engravement, dans la mesure où les matériaux peuvent être repris et 
transportés en aval (actuellement les épaisseurs d’alluvions sur cette zone semblent peu 
importantes, le susbtratum rocheux peut être entre-aperçu par endroit).  
La problématique hydrogéomorphologique ne se situe donc pas au niveau du risque généré 
par le cône de déjection, mais plutôt par le risque d’érosion des berges et éventuellement 
de déversement sur le linéaire recalibré. L’approche hydraulique menée ci-après permettra 
de fournir des éléments quant à ces risques. 
 



Lot. industriel 
existant

Extension du lot. industriel
(3ème tranche)

Lot. industriel 
existant

Extension du lot. industriel
(3ème tranche)

Etude des zones inondables du lotissement industriel de La Coulée
Planche 5 : Evolution du secteur d'étude entre 1976 et 1988

Photo aérienne de la zone d'étude datant de 1988
(Source DITTT)

Photo aérienne de la zone d'étude datant de 1976
(Source DITTT)

Légende

Zones de débordements
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IIIIII..  PPHHAASSEE  22  ::  MMOODDEELLIISSAATTIIOONN  HHYYDDRRAAUULLIIQQUUEE  

III.1. CONSTRUCTION DU MODELE ET HYPOTHESES DE CALCUL 

III.1.1. Géométrie 

Le modèle hydraulique a été élaboré sur la base du modèle réalisé par SOGREAH lors de l’étude 
de 2010 auquel à été ajouté un profil aval. Par ailleurs, lorsque cela c’est révélé nécessaire, les 
profils ont été étendus sur la base : 

• Du fond de plan au 1/2000ème, 

• Du plan de récolement de l’extension du lotissement industriel. 

 

Les profils représentant la RP1 et le profil P0.5 n’ont pu être « fermés » dans la mesure où la 
topographie voisine ne le permet pas. Ces profils représentent la zone d’écoulement préférentiel et 
cette configuration est légèrement sécuritaire dans la mesure, notamment au droit du profil P0.5, 
où l’expansion des crues peut être plus importante et abaisser en réalité le niveau d’eau. Une 
analyse de l’impact de ce choix de modélisation sera développée au paragraphe III.3. 

III.1.2. Coefficients de Strickler  

En l’absence de témoignages et de laisses de crues sur le secteur, le modèle n’a pas pu être calé. 
Cependant, dans le cadre des nombreuses études réalisées par GINGER SOPRONER sur la 
Nouvelle Calédonie, des coefficients de Strickler, traduisant la rugosité des lits mineurs et majeurs 
de talwegs ont pu être calés. 

Les valeurs suivantes seront retenues par la suite :  

• 25 en lit mineur, celui-ci étant bien marqué et propre et donc favorisant un bon écoulement. 

• 14 en lit majeur de rive gauche en amont de la RP1, celle-ci étant bien dégagée avec une 
végétation rase ou inexistante (il sera montré par la suite que les débordements ne 
concerneront pas les zones à urbaniser ce qui aurait légitimé des coefficients plus 
défavorables pour prendre en compte les bâtis et clôtures), 

• 7 en lit majeur de rive droite et en rive gauche en aval de la RP1, ces secteurs étant 
urbanisés et encombrés par des bâtiments, hangars… 

III.1.3. Conditions aux limites 

La hauteur normale calculée pour une pente de 1.8% (pente moyenne du fond du lit entre OH1 et 
la confluence avec la Lembi) a été retenue comme condition limite et appliquée au profil P0.5. 

Les cotes d’inondation de la Lembi (11.40 m NGNC au droit du secteur d’étude) déterminées par 
Hydrex, n’ont pas été retenues comme conditions limite aval dans la mesure où elles ne 
paraissaient pas être plus importantes que celles générées par ce creek. 
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III.1.1. Régime d’écoulement 

Les différentes simulations ont permis de mettre en évidence que le régime d’écoulement est 
torrentiel. Le modèle a cependant été simulé en régime fluvial afin de ne pas sous-estimer (et donc 
être légèrement sécuritaire) les hauteurs d’eau calculées. En effet, pour un même débit dans une 
section la hauteur d’eau en régime fluvial est plus importante que celle en régime torrentiel et à 
contrario pour la vitesse. Les vitesses peuvent donc être sous-estimées mais dans la mesure où 
les écoulements sont toujours supérieurs à 1 m/s, cette problématique n’est pas influente pour la 
présente étude. A contrario, dans le cadre des études d’aménagements du creek, ce régime 
torrentiel devra être retenu afin de ne pas sous-estimer les vitesses et ainsi sous-dimensionner les 
protections à envisager. 

Une analyse de sensibilité en comparant le régime fluvial (ici critique) et torrentiel sera menée. 

III.2. SIMULATION DES CRUES DE REFERENCE 

Les cotes d’inondation et lignes d’eau calculées pour les différentes crues de référence sont 
présentées ci après : 

  

Profils 
T=5 ans 

(m NGNC) 
T=10 ans 

(m NGNC) 
T=100 ans 
(m NGNC) 

22 28.15 28.51 29.19 
20 26.35 26.68 27.34 
18 24.64 24.97 25.59 
16 22.73 23.03 23.63 
14 21.26 21.59 22.23 
12 19.32 19.62 20.23 
10 17.83 18.12 18.7 
8 16.38 16.66 17.23 
6 15.15 15.43 16.09 
4 14.7 14.83 15.23 
2 14.7 14.87 15.17 
1 12.65 13.08 13.57 

0.5 11.06 11.4 11.84 

Cotes calculées au droit des profils 

 

Le graphique de la page suivante présente les lignes d’eau calculées pour les occurrences 5, 10 et 
100 ans. Les lignes en pointillés (vert pour la rive droite, violet pour la rive gauche) représentent le 
dessus de berge. La ligne en pointillé rouge représente la charge hydraulique pour l’occurrence 
centennale. 
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III.3. ANALYSE DES INCERTITUDES 

Les lignes d’eau des différentes simulations sont présentées en Annexe 3 en comparaison de la 
ligne d’eau centennale de référence. 

III.3.1. Sensibilité aux variations du débit 

Une variation de ±20% du débit centennal de chacun des creeks a été simulée. Il ressort de cette 
comparaison une variation maximale de la ligne d’eau de ± 30 cm par rapport à la ligne d’eau 
centennale. Cette variation et donc cette sensibilité du modèle aux variations de débit est non 
négligeable mais reste toutefois dans les gammes de précision du modèle. 

III.3.2. Sensibilité aux variations de la rugosité 

Une variation de ±20% des coefficients de Strickler traduisant la rugosité et donc les pertes de 
charges linéaires par frottement a été testée. Cette variation engendre une variation de la ligne 
d’eau de ±0 cm à 15 cm ponctuellement par rapport à celle obtenue avec les coefficients retenus 
pour le modèle. Cette sensibilité du modèle reste limitée dans la mesure où la hauteur d’eau est 
équivalente à la hauteur critique, celle-ci ne dépendant que du débit et non de la pente et de la 
rugosité. 

III.3.3. Sensibilité au régime d’écoulement 

Une simulation en régime torrentiel a été réalisée afin d’évaluer l’incidence du choix de régime 
d’écoulement. En moyenne, la ligne d’eau calculée en régime fluvial est 45 cm au dessus de celle 
calculée en régime torrentiel, avec des variations atteignant 90 cm localement. Cette différence est 
non négligeable, cependant, le choix de simulation en régime fluvial (critique) permet de rester 
sécuritaire en termes d’aléas d’inondation. 

III.3.4. Sensibilité à la condition limite aval 

Pour rappel, la condition limite aval retenue correspond à la hauteur normale pour une pente de 
1.8%. Une variation de cette pente comprise entre les valeurs 1% et 2.5% (pente moyenne du 
creek en amont du profil P0.5) a été simulée. Cette variation engendre uniquement des variations 
entre les profils P1 et P0.5. Cette sensibilité reste très limitée avec une différence maximale de 10 
cm par rapport à la ligne d’eau centennale de référence. 

A noter que le profil P0.5 est tronqué, la topographie ne permettant pas de fermer ce profil. Ce 
choix de modélisation n’a que très peu d’incidence dans la mesure où la condition limite retenue 
conduit à une cote centennale au droit de ce profil de 11.84 m NGNC alors que la cote 
d’inondation de la Lembi est à 11.40 m NGNC. Il est donc possible que les cotes d’inondations 
soient légèrement surestimées sur cette partie aval (entre P1 et P0.5). 
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III.4. ANALYSE DU FONCTIONNEMENT HYDRAULIQUE DU CREEK 

L’analyse des résultats du modèle conduit aux constats suivants : 

• La hauteur d’eau centennale calculée est la plupart du temps égale à la hauteur critique ce 
qui retraduit le fait que l’écoulement est en réalité torrentiel mais le choix de modélisation 
en régime fluvial contraint la hauteur d’eau calculée à un minimum égal à cette hauteur 
critique. Comme évoqué précédemment, ce choix de modélisation est sécuritaire en terme 
de hauteur calculée.  

• L’ouvrage de franchissement de la RP1, est submergé dès la crue quinquennale, avec une 
lame d’eau de 0.20 m sur la route pour cette occurrence. La hauteur d’eau sur l’ouvrage est 
susceptible d’atteindre 0.65 m lors des crues centennales. Le linéaire de route affecté est 
de l’ordre de 35 m.  

• Sur la quasi-totalité du linéaire étudié le cours d’eau reste contenu dans le lit mineur, 
hormis entre les profils P6 et P2 où un léger débordement en rive gauche est à noter. Ce 
débordement reste contenu, entre P6 et P4, sur la piste qui longe le creek. Entre P4 et P2, 
la voie d’accès du lotissement (axe 100) est inondée mais le débordement est contenu en 
limite du lot 1, celui-ci étant remblayé. En amont de la RP1, il est possible qu’une part des 
écoulements surverse vers le fossé qui longe cette route avec un risque potentiel 
d’inondation des parties basses des lots 1 à 4 (cf. Planche 3). Ce déversement n’est pas 
pris en compte dans le modèle, car il reste difficilement quantifiable et relativement 
négligeable en terme de débits déversés dans la mesure où les écoulements surverseront 
préférentiellement sur la RT1 entre la limite du lot 1 en rive gauche et le dessus de berge 
en rive droite. Ces écoulements qui rejoignent le fossé longeant la RP1 vont mettre en 
charge le fossé notamment au niveau de la traversée des deux buses Ø1000 jusqu’à la 
cote de la route. Une fois cette cote atteinte, une légère surverse sur la RP1 se produira se 
qui limite la cote d’inondation sur la partie basse de ces lots. 

 

En amont du profil 6, les vitesses moyennes d’écoulement dans le lit sont très importantes entre 3 
et 4 m/s dans la simulation en régime critique voire même 5 à 6 m/s dans les simulations en 
régime torrentiel. 

Il est important de préciser que vu la configuration de ce creek et les vitesses atteintes en période 
de crue, du charriage des matériaux de l’amont et l’érosion du lit et des berges sur le secteur 
d’étude sont à attendre. Dans cette situation de transport solide, les résultats hydrauliques sont à 
prendre avec des précautions, les modélisations conduites ne prenant pas en compte ces 
phénomènes. 

Les débordements en rive gauche sur le projet de la 3ème tranche du lotissement industriel 
paraissent peu vraisemblables, les hauteurs d’eau étant de 1 à 1.5 m inférieures au dessus de 
berge (de même la charge hydraulique reste inférieure à la cote de dessus de berge). Ce constat 
ne s’applique que si aucun embâcle (arbre couché, …) n’est présent dans le cours d’eau. Dans le 
cas contraire, une surverse pourrait éventuellement se produire en rive gauche (en rive droite les 
terrains sont plus hauts), avec un écoulement diffus qui emprunterait les lots 15 à 20 puis 2 à 4 
avant de surverser sur la RP1 (cf. Planche 3). 
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III.5. CONCLUSION DE LA PHASE 2 

En ce qui concerne le thalweg qui traversait la 3ème Tranche du Lotissement industriel, les 
modifications de l’organisation des écoulements générés par le projet et les faibles bassins 
versants drainés ne légitiment pas une étude « classique » de caractérisation des aléas 
inondation, les problématiques relevant de l’assainissement pluvial. Différentes préconisations ont 
été mises en avant pour résoudre des possibles dysfonctionnements (surveillance et entretien de 
l’ouvrage OH2, enrochement du fossé ou  caniveau béton, réaménagement d’OH3 et de son 
exutoire dans le creek, …), mais quoiqu’il en soit le risque inondation des parcelles reste limité. 
Des débordements de ce fossé peuvent malgré tout se produire et affecter par ruissellement les 
lots 15 à 20 et 2 à 4. Pour cette raison, un aléa de ruissellement est défini en aval du fossé.   
Sur la problématique du cône de déjection, si sa présence est avérée notamment au regard des 
études antérieures existantes, ce cône déjection n’est plus actif. En amont du projet, 
l’encaissement important du creek de l’ordre de 5 à 10 m limite très fortement les possibilités de 
déversement et de création d’axes de débordements secondaires même si des zones de dépôts 
venaient à progresser dans le lit. En aval, sur le linéaire recalibré, les berges d’une hauteur de 4 à 
5 m limite le risque de débordement sauf en cas de formation d’embâcle ou d’engravement 
important du lit (ce qui semble peu réaliste vu la pente et les vitesses d’écoulement). Afin de ne 
pas négliger tout de même ce risque de débordement puis déversement (potentiellement présent 
uniquement en rive gauche), une zone de ruissellement a été définie du profil P14 au profil 
P6. De plus, il a été décidé en concertation avec le comité de pilotage de lever les aléas liés 
au cône de déjection. 

La problématique essentielle sur ce secteur réside dans le risque d’érosion des berges. Celles-ci 
sont constituées d’un mélange de blocs, d’alluvions et de latérite, matériaux très sensibles à 
l’érosion (comme le témoigne l’anse d’érosion qui s’est produite au droit de OH3). Ces berges sont 
partiellement végétalisées (bois de fer, herbes hautes, …) mais la végétation en place ne 
permettra pas une stabilisation pérenne pour les vitesses d’écoulement de 4 à 6 m/s. A noter 
toutefois que le secteur le plus à risque, au niveau de l’extrados du méandre (profil P14), est 
actuellement enroché sur quelques mètres. 

Un aménagement de stabilisation des berges de ce creek paraît donc nécessaire (notamment en 
raison des quelques enjeux existants en rive droite). La stabilisation nécessaire consisterait en un 
enrochement des berges du creek (ancrage d’au moins 1.5 m en fond de lit ou liaison des blocs 
sur le substratum si possible) sur le linéaire longeant le lotissement industriel (en amont du pont de 
la RP1) avec des blocs de diamètre 800 mm à 1 m. Une étude d’aménagement des berges de ce 
creek définira les caractéristiques précises de l’aménagement nécessaire. En l’attente que cet 
aménagement soit réalisé et que le risque de mobilité du lit soit totalement levé, il a été décidé de 
définir une zone de recul, classée en aléa très fort où les constructions seront interdites. La largeur 
de cette zone de recul reste délicate à définir. D’un point de vue géotechnique, les berges (avec 
saturation des terrains) seront stables avec une pente à 2H/1V. Il est peu probable, en l’absence 
d’écoulement, qu’elles évoluent à une pente inférieure. Cette condition de stabilité conduirait donc 
à une zone de recul de 10 m en pied de berge (soit env. 3 à 4 m en dessus de berge). Cette 
condition ne prend cependant pas en compte l’érosion en pied de berge liée aux écoulements qui 
conduira au recul progressif de cette berge. Elle n’est donc pas assez sécuritaire. Afin de 
conserver une marge suffisante, la zone de recul présentera donc une largeur de 15 m à 
compter du dessus de berge. 
Enfin, une surveillance de l’état d’engravement du creek est indispensable (notamment au niveau 
de la plage de dépôt existante), afin de s’assurer que les sections actuelles d’écoulement ne soient 
pas réduites. Cette surveillance doit être effectuée annuellement et après chaque épisode pluvieux 
intense. La plage de dépôt existante doit être conservée et entretenue, elle favorise en effet le 
dépôt des apports solides amont et limite donc le transport solide en aval. 
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IIVV..  CCAARRTTOOGGRRAAPPHHIIEE  DDEE  LLAA  ZZOONNEE  IINNOONNDDAABBLLEE  EETT  DDEESS  AALLEEAASS  

IV.1. CARTE DES ISO-COTES, ISO-HAUTEURS, ISO-VITESSES 
Lors de la modélisation de la crue centennale, les vitesses et cotes ont été calculées par le logiciel 
HEC-RAS au droit des différents profils.  

Les iso-hauteurs (qui représentent les classes de hauteur d’eau par incrément de 0,5 m) et iso-
vitesses (classes de vitesse > 1m/s ou < 1 m/s) ont été déterminées à partir des données issues 
de la modélisation et des relevés topographiques existants. 

Les iso-cotes sont également reportées sur cette cartographie et représentent l’emplacement où la 
cote d’inondation indiquée (crue centennale) est à appliquer. Ces iso-cotes sont issues d’une 
interpolation des cotes calculées au droit des profils. Au droit des singularités hydrauliques, où des 
variations rapides de niveau d’eau peuvent apparaître, les cotes calculées ont été indiquées. 

En amont immédiat de la RP1, un risque de débordement vers le fossé qui longe cette route a été 
identifié, débordement qui pourrait affecter les parties basses des lots 1 à 4. La cote calculée en 
amont de la RP1 au droit de l’ouvrage de franchissement ne peut être appliquée, elle est en effet 
trop pénalisante dans la mesure où le niveau d’eau est quoiqu’il en soit limité par le niveau de la 
route (le déversement sur la RP1 limite en effet cette cote d’inondation). Pour prendre en compte 
ce risque inondation, difficilement quantifiable, il a été considéré que la cote atteinte sur ce secteur 
serait au maximum de la cote de la RP1 + 10 cm. Les vitesses restent inférieures à 1 m/s sur cette 
zone. 

Les simulations effectuées ne prenant pas en compte ce déversement, des remblais peuvent être 
réalisés sur les parties basses des lots 1 à 4 car leur impact hydraulique sera nul au vu de cet état 
de référence. Les remblais des lots 1 à 4 ne nécessitent donc pas la production d’une étude 
d’impact hydraulique au titre de la délibération n°29-2006/APS relative aux règles de 
constructibilité en zones inondables. 

IV.2. CARTE DES ALEAS 
Un aléa est la probabilité d’occurrence en un point donné d’un phénomène naturel de nature et 
d’intensité définies. Les inondations, glissements de terrains, tornades sont des exemples de 
phénomènes naturels. Sur une zone soumise à un aléa, l’ensemble des activités, des biens, des 
personnes représente l’enjeu. Celui-ci est entre autres caractérisé par sa vulnérabilité à l’aléa, 
c'est-à-dire l’ampleur des dommages que l’enjeu est susceptible de subir. Un risque est la 
confrontation d’un aléa avec des enjeux.  
La carte des aléas résulte ici du croisement entre la hauteur d’eau et la vitesse selon les critères 
suivants:  

                        Vitesse 
Hauteur d’eau 

Faible à modérée 
≤ 1m/s 

Forte à très forte 
> 1m/s 

H ≤ 1 m Moyen Fort 

1 < H ≤ 1,5 m Fort 
Très fort 

H > 1,5 m Très fort 
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Pour prendre en compte le risque d’érosion des berges du creek, en attente d’un aménagement de 
stabilisation, une bande de recul de 15 m de part et d’autre du dessus de berge du creek est 
définie en aléa très fort. 

Afin d’assurer la protection des futurs enjeux en rive droite qui peuvent être affectés par des 
déversements du fossé en tête du lot 15 et/ou du creek entre les profils P14 et P6, une zone d’aléa 
de ruissellement est définie sur les secteurs où ces déversements peuvent s’effectuer. Sur cette 
zone, le plancher de construction doit être rehaussé de 30 cm par rapport au niveau des 
plateformes des lots au droit des constructions. 

La zone de protection des thalwegs et cours d’eau est également portée sur la carte des aléas. 
Cette zone est définie par une bande de 6 m de part et d’autre des berges des thalwegs et cours 
d’eau.  
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VV..  AANNNNEEXXEESS  

Annexe 1 : Extraits de l’étude « Cartographie des formations superficielles et mouvements de 
terrain en Nouvelle-Calédonie, massif du Mont-Dore, Maurizot P. (2001) (rap. BRGM RP-50725-
FR) » 

 

Annexe 2 : Extraits de l’étude géotechnique de faisabilité (A2EP/064/07/G/LG-1) 

 

Annexe 3 : Résultats d’analyse des incertitudes 
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Annexe 3 : Résultats d’analyse des incertitudes 
 

 



Annexe 3 : Analyse des incertitudes 

 

Sur tous les graphes, la ligne rouge représente la ligne d’eau centennale de référence. 

ð Sensibilité aux variations de débits 

 

ð Sensibilité aux variations de rugosité 
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ð Sensibilité au régime d’écoulement 

 

ð Sensibilité aux variations de condition limite 
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